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Annexe n°3 
« Barème de notation des critères de jugement des offres » 

23M0148 
 
A - Synthèse des critères 
 
Pour rappel, les critères de jugement des offres et les pondérations sont les suivants : 
 

Critères Pondération 

A - Prix 40% 

B – Valeur technique  60% 

 

La notation finale est obtenue par l’addition des notes obtenues pour les différents critères. Les critères A et B 
sont notés chacun sur 100 points. 

La note « prix » et la note « technique » sont additionnées en tenant compte de la pondération, le résultat obtenu 
participe au classement des candidats. L’offre ayant obtenu le plus de points est l’offre qui sera classée 
première. 

Si lors de l’établissement du classement, les deux premières sociétés obtiennent le même nombre de points, 
alors l’offre technique la plus intéressante sera classée en première position. 

La présence d’une note à 0 sur l’un des critères ou sous critères ne constitue pas une note éliminatoire. 

Les arrondis se font à deux décimales. Le prix sera arrêté à deux décimales. 

Les calculs intermédiaires et finaux du prix Pr seront effectués avec deux décimales, en appliquant la 
méthodologie suivante : 

- si la troisième décimale est comprise entre 0 et 4 (ces valeurs incluses), la deuxième décimale est 
inchangée (arrondi par défaut) ; 

- si la troisième décimale est comprise entre 5 et 9 (ces valeurs incluses), la deuxième décimale est 
augmentée d’une unité (arrondi par excès). 

 

Critère A : Prix : Coefficient 40% de la note finale 

Le critère A « prix », noté sur 100 points sera jugé à partir de 3 sous-critères : 

Sous-critère n° Définition du sous-critère Nombre de points maximum 

CP 1 Bordereau des prix unitaires 60 

CP 2 Coefficient d’entreprise 20 

CP 3 Unités d’œuvre 20 

 
CP1 : Bordereau des prix unitaires 

Les prix TTC de chaque BPU annuelle sont additionnés, puis est fait application sur cette somme de la formule 
suivante : la note de 60 sera attribuée à l’offre la plus basse et les autres notes sont attribuées selon la formule 
suivante : 

NCP1 = (Montant de l’offre la plus basse) / (Montant à comparer) *60. 

CP2 : Coefficient d’entreprise 

La valeur prise en compte est la moyenne des coefficients du sous critère considéré (Ac) des coefficients 
d’entreprise indiqués en annexe 3 de l’acte d’engagement sur laquelle est appliquée la formule suivante : 

(Ac -1) x 20 = V1 

Par suite, la société ayant la valeur (V1) la plus basse obtient la note de 10. Les notes des autres candidats 
seront attribuées de la façon suivante : NCP1 = (valeur la plus basse / valeur à comparer) *20 
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CP3 : Unités d’œuvre 

La valeur prise en compte est l’addition de l’ensemble des unités d’œuvre. Les notes des candidats seront 
obtenues de la manière suivante : la note de 20 sera attribuée à l’offre la plus basse et les autres notes sont 
attribuées selon la formule suivante : NCP3 = (Résultat de l’addition le plus bas / Résultat de l’addition à 
comparer) *20. 

La méthode de notation pour le critère A « prix » est la suivante : 

NCP = NCP1 + NCP2 + NCP3 

 

Critère B : Valeur technique : Coefficient 60% de la note finale 

Le critère B « valeur technique », noté sur 100 points, sera jugé sur la base du mémoire technique fourni par 
le candidat et en application des sous-critères suivants : 

Sous-critère n° Définition de l’attente 
Nombre de 

points 
maximum 

CT1 
Décrire les moyens et méthodes mis en œuvre pour la phase de démarrage 
du marché, notamment en matière de gestion des habilitations et de 
l'administratif. 

20 

CT2 
Décrire les moyens, méthodes et process pendant la phase « travaux », de 
l’expression de besoin à la réception, pour une intervention de type A. 

20 

CT3 
Décrire les moyens, méthodes et process pendant la phase « travaux », de 
l’expression de besoin à la réception, pour une intervention de type B. 

40 

CT4 

Décrire les moyens et méthodes mis en œuvre en termes d’organisation / 
modalités d’exécution du marché, notamment en matière d’organisation, 
du suivi du marché, du formalisme d’échange de documents et des 
dispositions relatives à la sécurité. 

20 

Le candidat devra obligatoirement faire mention des éléments ci-dessus dans son mémoire technique 
avec un niveau de détail suffisant pour que l’administration puisse juger de la qualité des prestations 
(cf. Annexe 4 du RC). 

La méthode de notation pour le critère B « valeur technique » est la suivante : 

Les notes obtenues par le candidat pour la totalité des sous-critères sont additionnées pour donner sa note NT 
sur 100. 


